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Une forme mouvementée de gestion 
du social : les CLSC 

P. R. Bélanger 
B. Lévesque 

Un système de santé et de ser
vices sociaux se reconnaît à la 
nature des compromis effectués 
autour de trois problèmes princi
paux : le mode de financement (le 
public ou le privé, la gratuité 
partielle ou totale des services), 
raccessibilité (égalité d'accès in
dépendamment des inégalités ré
gionales, locales, socio-culturelles 
ou de revenu), la transparence 
démocratique (les choix et arbi
trages faits par la population, les 
professionnels, les technocrates 
ou les compagnies d'assurances) 
(Lanoé, 1987). Globalement, le 
Québec, en se dotant d'un service 
public de santé et de services so
ciaux, a résolu le problème du fi
nancement par la gratuité partielle, 
mais le caractère centralisé du 
système a contribué à maintenir de 
fortes inégalités régionales et so
cio-culturelles de même qu'une re
lative opacité technocratique et bu
reaucratique (M. Renaud, 1981 ; 

Lesemann, 1981). Cependant, le 
réseau n'est pas homogène et il 
existe une filière particulière et ori
ginale constituée par les centres 
locaux de services communau
taires (CLSC). Ceux-ci sont décen
tralisés et dirigés en partie par la 
population locale; ils reconnais
sent la complémentarité des ser
vices sociaux et de santé, de la 
prévention et du curatif, de l'inter
vention professionnelle et de la 
prise en charge autonome, de la 
spécialisation et de la multidiscipli-
narité. Par comparaison avec les 
autres modalités d'organisation 
(par exemple, les centres hospita
liers), cette filière du réseau favo
rise donc une plus grande équité 
locale, régionale et socio-cultu
relle, de même qu'une plus grande 
transparence des arbitrages. 

Depuis quelques années, les 
équilibres qui régnaient dans le 
système de santé et de services 
sociaux sont remis en question. 

On assiste aux luttes acharnées 
des divers corporatismes pour le 
redécoupage des territoires, de 
certains groupes cibles et syndi
cats qui sollicitent une intervention 
accrue de l'État, et des néo
conservateurs et groupes commu
nautaires qui réclament une désé-
tatisation, quoique dans une pers
pective bien différente. Les mêmes 
tendances traversent-elles les 
CLSC, cette forme presque alter
native ou intermédiaire entre l'État 
et le marché ? En particulier, qu'en 
est-il de la transparence démocra
tique? 

Nous allons présenter les 
CLSC comme un produit original 
de la crise économique et socio
culturelle du début des années 
1970 au Québec; l'analyse de la 
forme actuelle fera apparaître les 
tensions entre la montée des cor
poratismes d'une part et les pres
sions innovatrices d'autre part. 
Mais il faut d'abord lever certains 
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50 obstacles théoriques à l'analyse 
d'organisations concrètes et à l'ar
ticulation des forces sociales qui 
modèlent ces organisations. 

Eléments de problématique 
Les études récentes sur les 

formes de gestion du social se 
présentent selon deux points de 
vue relativement étanches. L'un 
met l'accent sur l'autonomie de 
l'État et des appareils de gestion 
sous forme de couple (système 
d'action) technocratie-citoyens. 
L'autre considère plutôt la dynami
que des relations de travail et met 
en rapport l'État employeur et les 
salarié-e-s. 

L'État technocratique et les 
mouvements sociaux 

L'étude des rapports entre 
l'État technocratique et les ci
toyens fait apparaître l'emprise 
croissante de la rationalisation sur 
les pratiques sociales. Par la plani
fication urbaine et régionale et par 
la rationalisation des services de 

santé et des services sociaux, 
l'État s'approprie le tissu social 
(Maheu, 1983), impose ses mo
dèles, ses programmes et, ultime-
ment, des modes de vie (Touraine, 
1978). Plus encore, les interven
tions se raffinent : de providence, 
l'État devient disciplinaire (Levas-
seur, 1980). La pénétration « ex
tensive » des activités quoti
diennes fait place à un déploie
ment « intensif » de formes 
nouvelles de normalisation des 
comportements. La prévention 
remplace la punition, les attitudes 
et motivations sont désormais 
préformées (Offe, 1985). Lorsque 
les méthodes de gestion souple re
levant de la séduction (Lipovetsky, 
1983) ne réussissent pas à canali
ser toutes les énergies, les rési
stances prennent la forme de mou
vements sociaux. 

... ou l'État employeur et les 
syndicats 

Le second point de vue ap
préhende la gestion du social sous 
l'angle de la dynamique des rap
ports de travail. Sous la contrainte 
de l'accumulation du capital et de 
la crise des finances publiques, 
l'État comprime ses dépenses 
dans le domaine social. Les cou
pures de services et de salaires 
ont été les mesures les plus spec
taculaires (Beaulne, 1982), mais à 
moyen terme la croissance vertigi
neuse des coûts ne pourra être 
contrôlée que par une augmenta
tion de la productivité (Aglietta, 
1986). L'organisation du travail se 
transforme dans plusieurs direc
tions : taylorisation de certaines 
activités professionnelles comme 
le travail infirmier et le travail so
cial, précarisation du travail par le 
recours accru au temps partiel et à 
la sous-traitance (Dostaler, 1982), 
dualisation du marché du travail 
dans les services collectifs. Les di
verses catégories socio-profes
sionnelles ne sont pas toutes 
touchées ni de la même manière. 
Les conventions collectives sont 

aussi remises en question : l'enjeu 
principal semble devoir être la 
flexibilité. Dans cette perspective, 
ce sont les rapports sociaux de tra
vail qui vont déterminer les formes 
nouvelles des conventions collec
tives et de l'organisation du travail. 

Ainsi, les analyses se présen
tent sous deux figures théoriques 
imperméables l'une à l'autre et 
mettant en relation des acteurs so
ciaux différents. L'une, d'inspira
tion weberienne, prend appui sur 
les pouvoirs des appareils qui im
posent des modes de vie. L'autre, 
d'inspiration marxiste, explore les 
modes de régulation des rapports 
de classes, plus spécifiquement 
sous l'angle du rapport salarial et 
des relations nouées entre les syn
dicats et le patronat (Boyer, 1986). 
Mais sous l'angle des rapports de 
travail, il est impossible d'assumer 
les demandes sociales provenant 
des usagers et des mouvements 
sociaux, et l'État est le plus sou
vent considéré exclusivement 
comme un lieu de transfert ou de 
redistribution des ressources. De 
son côté, l'approche étatiste con
sidère comme négligeables les 
conflits de travail et l'importance 
des classes sociales dans les re
structurations en cours. 

Pourtant, si l'on étudie des 
formes concrètes d'organisation 
comme les CLSC, qui ont été 
façonnées à la fois par des conflits 
de travail et par des mouvements 
sociaux d'usagers-consomma
teurs, on conçoit comment mode 
de production et mode de consom
mation peuvent être réfléchis si
multanément. 

Rapports de travail et rapports 
de consommation 

Il y a possibilité d'éviter les 
deux réductionnismes mentionnés 
plus haut, à deux conditions : d'a
bord, il faut reconnaître que les 
rapports de classes se dévelop
pent en de multiples rapports so
ciaux (Mouffe, 1983) ou formes 
institutionnelles (Lipietz, 1984) qui 



sont autant de modalités de régu
lation sociale; ensuite, on doit 
constater que les organisations 
concrètes sont soumises à plu
sieurs modalités de régulation et 
que l'articulation de ces formes 
institutionnelles leur donne leur 
spécificité. 

Il est nécessaire en effet de se 
dégager du dilemme de l'écono-
misme et du politisme. Selon 
l'économisme, « l'évolution sociale 
est commandée par une logique 
unique qui est de type économique 
et l'unité d'une formation sociale 
est pensée comme étant le résultat 
des "effets nécessaires" de l'infra
structure économique »1. Le type 
d'État, les modalités d'intervention 
de l'État, les politiques sociales, le 
mode de vie sont alors dérivés di
rectement des exigences de l'ac
cumulation du capital. À l'inverse, 
le politisme place le pouvoir au 
point de départ de la trame cau
sale ; le pouvoir se spécifie en plu
sieurs instances, pénètre tous les 
lieux : école, hôpital, usine, etc., où 
il différencie, hiérarchise et norma
lise. La société doit plutôt être 
pensée comme un ensemble com
plexe de rapports sociaux qui ont 
leur dynamique propre et qui ce
pendant se constituent en configu
rations stables, régulières, dans la 
mesure où ils sont compatibles les 
uns avec les autres. 

Ainsi, les luttes sociales se 
déploient en plusieurs formes insti
tutionnelles qui en constituent au
tant de règles du jeu ou de com
promis institutionnalisés pour les 
pratiques sociales qu'elles codi
fient ou réglementent. Les rapports 
de pouvoir, en se matérialisant 
dans des systèmes de relations 
stables nécessaires à la prévisibi
lité des comportements, caractéri
sent en même temps un type de 
société. Dans le même sens, les 
transformations sociales sont con
çues comme le résultat de luttes 
sociales : celles-ci remettent en 
question une configuration spécifi
que des formes institutionnelles. 

Une crise économique et socio
culturelle n'est alors que l'autre 
face d'une période où la régularité 
était assurée par un ensemble par
ticulier de règles du jeu ; elle est 
possible parce que la régulation 
n'est qu'un armistice social (Boyer, 
1986) et non I'evanescence des 
rapports de pouvoir sous l'égide 
de valeurs consensuelles et de la 
convergence d'intérêts. 

Il est alors possible de ca
ractériser une période de l'évolu
tion du capitalisme par l'articula
tion de diverses formes structu
relles : un procès de travail, un 
régime de négociation collective, 
un État redistributeur et gestion
naire des droits (les consomma
tions collectives : santé, éducation, 
services sociaux, etc.), une indus
trie culturelle, une organisation du 
travail (organisation de la soumis
sion-collaboration), etc. Autant de 
formes dont la compatibilité assure 
une cohésion sociale, mais dont 
chacune a un dynamisme propre 
qui ne peut être dérivé mécanique
ment d'une logique centrale uni
que. 

Pour notre propos, nous rete
nons deux formes particulières qui 
déterminent les modalités d'orga
nisation des CLSC : les rapports 
sociaux de travail2 et les rapports 
sociaux de consommation. Les 
premiers renvoient à la dynamique 
des relations entre syndicats et pa
tronat et se stabilisent le plus sou
vent par les procédures de négo
ciation collective; l'imposition de 
règles du jeu par décret gouverne
mental serait l'indice d'une remise 
en question des règles du jeu et de 
leur incapacité de générer d'autres 
normes sociales. Les conventions 
collectives codifient la répartition 
des pouvoirs entre le patronat et le 
syndicat, les devoirs et responsabi
lités des parties, la hiérarchie et le 
contenu des occupations ou 
postes, et la répartition des sa
laires. Ces rapports de travail sont 
une forme institutionnelle impor
tante non seulement par le conte

nu des conventions et le niveau 
des négociations lors de leurs re
nouvellements, mais aussi par leur 
stabilité dans le temps. Ainsi, l'ex
tension des droits de gérance 
consacre l'exclusion totale ou par
tielle des salarié-e-s des pouvoirs 
de décision et ces « acquis » ne 
sont pas remis en question à cha
que négociation. De même, la pra
tique de la négociation à une table 
unique pour tous les établisse
ments d'un secteur ou encore celle 
de la négociation d'un modèle qui 
s'appliquera ensuite à des établis- 51 
sements ou entreprises du même 
secteur sont des règles qui s'impo
sent pour des périodes relative
ment longues. 

Les rapports de consommation 
désignent les rapports de pouvoir 
qui s'institutionnalisent dans les di
verses formes de gestion des 
consommations collectives ou des 
services publics. Les luttes so
ciales qui aboutissent à la recon
naissance de droits (à la santé, à 
l'éducation, etc.) et à l'émergence 
d'institutions régulatrices de la 
réalisation effective de ces droits 
ne se conforment pas aux mêmes 
procédures formelles que celles 
qui prévalent dans les relations de 
travail : grève, lock-out, négocia
tion, sauf dans le cas des droits à 
la santé et à la sécurité au travail, 
où patronats et syndicats négo
cient par l'intermédiaire de leurs 
associations respectives. C'est da
vantage par des manifestations, 
des interventions publiques, des 
commissions d'enquête, des collo
ques et autres moyens de pression 
que les forces sociales tentent 
d'imposer les institutions qui cor
respondront le plus à leurs intérêts 
respectifs. Comme on l'a vu en 
introduction, les enjeux sont ici les 
modes de financement, / la pro
grammation, l'accessibilité des 
services et surtout la répartition 
des pouvoirs dans les mécanismes 
d'arbitrage. Les formes que vont 
prendre les institutions de services 
collectifs codifient les rapports de 
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52 consommation entre l'État et les 
citoyens-consommateurs-usagers 
qui déterminent les modes de par
ticipation et les normes de 
consommation. C'est donc ici l'en
semble des pratiques sociales de 
consommation ou de réalisation 
effective des droits qui sont 
régulées, à la différence des prati
ques de travail, qui sont socia
lisées par les rapports de travail. 

Les « conventions » dans le do
maine des consommations collec
tives vont se caractériser entre au
tres par la répartition des pouvoirs 
dans la définition des services et 
programmes et par le niveau, cen
tral ou local, où les arbitrages sont 
négociés et renouvelés. En parti
culier, les relations entre l'État, les 
professionnels et les usagers sont 
importantes ici, car elles renvoient 
aux modes de contrôle ou de disci-
plinarisation des populations, aux 
modes actifs ou dépendants de la 
consommation. Les rapports de 
consommation sont donc des rap
ports de domination et autant de 
lieux de conflit social où les 
consommateurs peuvent se cons
tituer en mouvements sociaux 
pour intervenir sur le mode de 
consommer, sur les objectifs et 
orientations des services de con
sommations collectives, sur leur 
place dans la définition de ces ob
jectifs et orientations. 

Il est possible de distinguer les 
rapports de travail et les rapports 
de consommation, car les pre
miers sont contractualisés et régle

mentés par une convention collec
tive alors que les seconds sont ins
titutionnalisés (et donc éventuelle
ment renouvelés) par le processus 
politique (Aglietta et Brender, 
1984). Cependant, le plus impor
tant est de reconnaître que, dans 
les deux cas, les formes insti
tutionnelles qui codifient les acti
vités sociales respectives sont le 
produit des luttes sociales de pou
voir. Le mouvement ouvrier et les 
nouveaux mouvements sociaux 
doivent donc être au centre de l'a
nalyse. Rien ne permet de penser 
qu'un type de rapport est plus ins
titutionnalisé que l'autre, ni, 
comme le soutient A. Touraine, 
que les enjeux significatifs des so
ciétés capitalistes avancées se se
raient déplacés du travail vers la 
consommation. Dans notre pers
pective, la crise indique soit l'in
compatibilité entre les formes des 
rapports, soit les remises en ques
tion simultanées des règles du jeu 
de plusieurs rapports, en l'occur
rence de travail et de consomma
tion. 

Qu'en est-il des organisations 
concrètes ? Elles gèrent les règles 
du jeu qui les concernent et les 
déterminent, c'est-à-dire les rap
ports de domination tels qu'ils sont 
institutionnalisés à une période 
donnée. Parce que les conflits ne 
sont pas disparus, les organisa
tions continuent donc de subir les 
pressions des groupes sociaux qui 
veulent soit infléchir les règles du 
jeu à leur avantage, soit profiter 
des imprécisions pour renforcer 
leur position, soit préparer une mo
dification éventuelle. En effet, c'est 
à ce niveau que les insatisfactions 
se manifestent, que les résis
tances ou déviances prennent la 
forme du pouvoir informel, que des 
négociations non prévues ou des 
arrangements réussissent ou non 
à contenir les conflits. C'est à ce 
niveau qu'apparaissent les modes 
de gestion plus ou moins autori
taire ou « participationniste » pour 
faire respecter les règles du jeu. 

Lorsque les conflits ne peuvent 
être contenus ni par le mode de 
gestion ni par la forme insti
tutionnelle, c'est-à-dire lorsque les 
organisations ne peuvent remplir 
leurs tâches selon les normes 
négociées et plus ou moins im
posées, celles-ci deviennent à 
nouveau un enjeu et doivent être 
renouvelées. 

Plus concrètement, les CLSC 
sont caractérisés par les formes 
respectives des rapports de travail 
et des rapports de consommation, 
et par les modes d'organisation 
élaborés pour gérer leur mise en 
oeuvre. Comme on le verra, ces di
verses formes ont leur dynamique 
propre, elles mettent en scène ap
pareils et usagers, et employeurs 
et syndicats. Ce sont les configura
tions de formes, leurs compatibi
lités ou divergences, qui donnent 
leur spécificité aux CLSC. 

La création des CLSC et le 
compromis initial 

Dans l'ensemble des pays ca
pitalistes avancés, la fin des 
années 1960 ou le début des 
années 1970, selon le cas, marque 
le début d'une crise profonde aus
si bien des rapports de travail que 
des rapports de consommation 
(Aglietta, 1986). Les CLSC appa
raissent comme un effet de cette 
crise, c'est-à-dire qu'ils constituent 
une filière organisationnelle où de 
nouvelles formes de rapports de 
travail et de consommation sont 
expérimentées pour dépasser les 



limites du « fordisme » et du « pro-
videntialisme ». 

La crise du social 
La période de croissance de 

l'après-guerre se caractérise par le 
« fordisme », entendu ici comme la 
forme des rapports sociaux de tra
vail, en particulier comme le com
promis dans les relations entre pa
tronat et syndicat. Conformément 
à ce qui a été dit plus haut, tous les 
rapports sociaux ne sont pas 
réductibles à ce rapport de travail 
fordiste. Les pratiques de consom
mation sont aussi socialisées dans 
un rapport social spécifique, ap
pelé ici « providentialisme » pour 
signifier un rapport de consomma
tion dépendante entre la gestion 
étatique des services collectifs et 
des usagers passifs et individua
lisés. 

Le compromis fordiste renvoie 
principalement à cette forme insti
tutionnelle (matrice) que constitue 
la convention collective de l'après-
New Deal. En vertu de celle-ci, les 
syndicats reconnaissent les droits 
de gérance du patronat en 
échange d'une progression conti
nue des salaires réels (Boyer, 
1986). Ce compromis laisse toute 
liberté aux gestionnaires quant 
aux méthodes de production et 
enlève les derniers obstacles à la 
généralisation du taylorisme. Con
formément à cette forme d'organi
sation du travail, le rôle des sala
riés se limite à l'exécution de sorte 
que leur participation est plutôt fai
ble. Devant l'absence de respon
sabilité et les agressions (acci
dents et dangers) subies sur les 
lieux de travail, des hausses de sa
laire sont proposées comme mon
naie d'échange ou mieux comme 
équivalent général. Dès lors, si le 
capitalisme devient une machine à 
produire la croissance, le syndica
lisme devient une machine à redis
tribuer les résultats de cette crois
sance (Offe, 1985). 

Un modèle analogue s'est dé
veloppé dans ce que l'on a appelé 

le providentialisme. Sous la pres
sion d'une coalition progressiste 
ou sociale-démocrate, l'Etat s'est 
vu attribuer, dans des proportions 
variables selon les pays, la respon
sabilité des services collectifs tels 
que les services sociaux et de 
santé. L'extension des rapports 
capitalistes à des sphères de plus 
en plus nombreuses de la vie 
privée (y compris l'extension des 
rapports marchands à la santé) a 
transformé les problèmes de la 
société capitaliste en demande de 
consommation de marchandises 
et de services. Ces demandes 
nouvelles se sont traduites par des 
demandes à l'État, car elles ont 
pris la forme du droit à des 
services pour tous, à l'égalité 
d'accès et à l'universalité des 
programmes. Cette « démocratisa
tion » ne s'est pas faite sans le 
développement d'une industriali
sation des services qui, par la bu
reaucratisation, la spécialisation 
et la hiérarchisation, a induit la 
dépendance, la déresponsabilisa
tion et la consommation passive. 
En somme, le providentialisme 
s'accompagne d'un consuméris-
me : la coalition politique négocie 
en quelque sorte les services à 
consommer comme les syndicats 
négocient des augmentations de 
salaire. 

Dans cette période de crois
sance où dominent le fordisme et 
le providentialisme, l'exclusion des 
salariés de l'organisation du travail 
et l'exclusion des consommateurs 
de l'organisation des services col
lectifs ont pour corollaire un mode 
de vie centré sur la consommation 
privée. Les luttes sociales qui re
mettent en question ces rapports 
de consommation et de travail 
constituent l'élément essentiel de 
la crise de la fin des années 1960. 
La compensation salariale ne réus
sit plus à contenir les frustrations 
liées à une organisation du travail 
où prédominent le morcellement 
des tâches et l'autoritarisme. L'ab
sentéisme, le roulement de per

sonnel et les grèves sont autant de 
signes de ce refus. De même, le 
providentialisme, en élargissant et 
en approfondissant les interven
tions de l'État sur le mode de la 
dépendance et de la soumission, a 
donné lieu à une nouvelle conflic-
tualité sociale dont les nouveaux 
mouvements sociaux sont l'ex
pression (Bélanger et Lévesque, 
1987b). Ces mouvements contes
tent la consommation passive et la 
soumission imposées par les inter
ventions de l'État et les services 
bureaucratisés. De demandeur 53 
d'État, le mouvement s'est trans
formé en critique des interventions 
de l'État. 

Au Québec, cette double con
testation s'est particulièrement 
concentrée dans le domaine de la 
santé et des services sociaux. 
D'une part, une organisation et 
une gestion du travail conformes à 
un modèle de soins centré sur 
l'hôpital et faisant appel à la 
spécialisation et à une forte inten
sité technologique sont de plus en 
plus remises en cause par les pro
fessions para-médicales ; certai
nes d'entre elles commencent à 
créer de nouveaux modèles d'in
tervention (médecine familiale, 
nursing communautaire, organisa
tion communautaire). D'autre part, 
divers groupes de consommateurs 
expriment une critique virulente du 
modèle bio-médical et même de sa 
légitimité. Comme l'écrit Marc Re
naud (1981), « certains scientifi
ques, des groupes populaires et 
certains milieux d'affaires expri
ment leurs désillusions par rapport 
à la médecine à dominante hospi
talière et technologique » et trou
vent « trop limitative la perception 
médicale des causes de la maladie 
et du bien-être physique et men
tal ». À ce mouvement culturel s'ar
ticule un mouvement social consti
tué de comités de citoyens et de 
divers groupes populaires qui sou
lignent la liaison entre les indices 
de santé et les indices socio-
économiques (emploi, pauvreté, 
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54 culture, etc.) et qui soutiennent la 
nécessité d'élargir le concept de 
santé. 

L'issue de ces remises en 
question des rapports de travail et 
des rapports de consommation n'a 
pas été univoque : les alliances ont 
été déterminantes. D'un côté, une 
vaste réorganisation a entraîné 
l'émergence d'un modèle domi
nant, qui d'ailleurs vient de faire 
l'objet d'une importante évaluation 
critique (Commission d'enquête, 
1988). 

Mais la crise des formes insti
tutionnelles prit aussi une autre 
voie lorsque les contestataires de 
la division du travail et du modèle 
bio-médical dominant purent réali
ser des alliances. Ainsi, les clini
ques populaires mises sur pied par 
des citoyens-usagers et des pro
fessionnels de la santé et des ser
vices sociaux ont créé tout un 
ensemble de pratiques nouvelles 
directement issues des contes
tations et guidées par l'idée de 
médecine globale et préventive : 
déprofessionnalisation par des 
équipes multidisciplinaires, appro
che sociale et communautaire, co
gestion par des travailleurs et usa
gers. L'effet d'ensemble de ces 
pressions se consolida par la 
création des CLSC. Devant l'im
possibilité de remettre en question 
l'ensemble du système de santé, 
la Commission Castonguay (1972) 
recommanda la création des 
CLSC, filière organisationnelle qui 
permettait de satisfaire dans un 

lieu spécifique les exigences nou
velles manifestées par la crise du 
travail et du mode de consomma
tion. Dans ce sens, les CLSC sont 
bel et bien un effet, dans le do
maine de la santé et des services 
sociaux, de la crise plus générale 
qui a secoué l'ensemble de la so
ciété. Nous allons maintenant ana
lyser la forme initiale des CLSC 
puis ses transformations. 

Le compromis initial 
De 1973 à 1977 (et même au-

delà dans certains cas), l'implanta
tion des CLSC s'est faite sous la 
responsabilité de représentants lo
caux du milieu qui définissaient les 
orientations et le fonctionnement 
des nouveaux organismes et qui 
contrôlaient la sélection et la no
mination du personnel. Le mi
nistère responsable accordait des 
subventions de démarrage, four
nissait un personnel conseil et 
exerçait un contrôle par la loi qui 
créait les CLSC et par les budgets 
qu'il accordait. Cette forme organi
sationnelle reposait sur une large 
participation de la population lo
cale (qui obtenait « son » CLSC), 
sur l'importance de l'action com
munautaire chargée de créer ou 
de maintenir un rapport dynami
que entre le CLSC et la « commu
nauté », et sur une alliance entre 
direction et employé-e-s autour de 
l'idéal communautaire et participa-
tionniste. 

Dans leur phase initiale de 
développement, les CLSC sont 
déterminés par des modes de 
régulation fort différents du for-
disme et du providentialisme. Les 
CLSC, rappelons-le, sont le résul
tat d'un compromis entre plusieurs 
forces sociales. En simplifiant, di
sons que les CLSC constituent un 
espace entre l'autonomie des clini
ques contrôlées par les groupes 
populaires et les institutions tradi
tionnelles formées pour répondre 
à la demande d'interventions de 
l'État. La première caractéristique 
de ce compromis est l'autonomie 

locale accordée au CLSC, comme 
le montrent bien le processus 
d'implantation et la composition et 
le pouvoir du conseil d'administra
tion. 

Ainsi, puisque la demande de 
création d'un CLSC provenait de 
pressions du milieu et d'une de
mande d'autonomie locale, le co
mité d'implantation n'était pas 
formé de fonctionnaires, mais d'u
sagers et de professionnels élus 
par la population. Aidé d'un anima
teur-analyste, le comité était 
chargé d'une analyse systémati
que des besoins du milieu et de la 
négociation avec le ministère des 
services à offrir et des ressources 
nécessaires. Il lui revenait égale
ment d'engager un directeur gé
néral et de former la première 
équipe de travail. L'accent était 
mis sur la participation populaire : 
la population locale ne demande 
pas des services, mais explore les 
besoins de la « communauté » et 
négocie avec le ministère. Le 
conseil d'administration était direc
tement issu de cette dynamique : 
les usagers et les professionnels 
ayant contribué à la création du 
CLSC s'y retrouvent comme re
présentants de leurs groupes res
pectifs. Cette convergence conflic
tuelle, qui constitue un véritable 
compromis local, s'institutionna
lise dans des formes organisation-
nelles bien particulières, dans des 
plans d'organisation, des ententes 
et une programmation locales. 

Le compromis socio-politique 
La participation des salariés ne 

se limite pas au conseil d'adminis
tration. En dépit des lois et règle
ments sur la direction du CLSC, 
les plans internes d'organisation 
prévoient le plus souvent la forma
tion d'un comité de coordination 
qui, formé de la direction et de 
représentants du personnel, as
sume la responsabilité de l'organi
sation du travail en général. Une 
forte volonté de remise en cause 
du modèle traditionnel (le for-



disme) élimine la notion et la réalité 
des droits de gérance, de sorte 
que les fonctions de direction et 
d'encadrement sont assumées par 
ce comité qui matérialise diverses 
modalités de cogestion3. 

Dans la même foulée, l'orga
nisation du travail se caractérise 
par la formation d'équipes multi-
disciplinaires autonomes et poly
valentes qui planifient, exécutent 
et évaluent les programmes (y 
compris le personnel). Dans ces 
équipes, l'accent est mis sur la 
déhiérarchisation et la déprofes-
sionnalisation. À partir de l'é
change d'informations entre les di
verses catégories de travailleurs et 
dans le contexte de la multidisci-
plinarité, le fonctionnement en 
équipe permet l'enrichissement de 
certaines tâches comme celle des 
auxiliaires communautaires, qui 
deviennent des travailleurs de 
quartier. 

Ces formes organisationnelles 
(comité de coordination, équipes 
multidisciplinaires, définition de 
postes) étaient codifiées dans des 
ententes locales qui constituaient 
de mini-conventions locales et qui 
amendaient en un sens la loi sur 
les CLSC. Certaines ententes ont 
survécu, comme nous le verrons, à 
la syndicalisation. Ces ententes 
signées par la direction et les sala
riés de même que les plans d'orga
nisation adoptés par le CA (conseil 
d'administration) entendaient con
sacrer la spécificité des CLSC, qui 
s'était développée en relation 
étroite avec les particularités du 
milieu social d'implantation. 

Les rapports 
sodo-communautaires 

À cette forme de rapports de 
travail correspondent des rapports 
de consommation tout aussi origi
naux. Il s'agit de rapports socio-
communautaires qui entraînent la 
participation active des usagers à 
l'orientation générale du CLSC et 
qui se démarquent clairement de 
la consommation passive et indivi

dualisée mise de l'avant par le pro-
videntialisme. Cette participation 
se réalise d'abord au niveau politi
que, par la représentation des usa
gers au CA, mais aussi par une 
philosophie et des pratiques nou
velles dans le domaine socio-sani
taire. 

En premier lieu, le CLSC élargit 
l'accessibilité par le rôle qu'il en
tend jouer dans des quartiers 
spécifiques et en priorité dans des 
quartiers défavorisés. Il vise à bri
ser les obstacles structurels qui 
maintenaient l'inégalité, telles l'ab
sence de services dans ces quar
tiers, la résistance de certaines 
pratiques, l'étrangeté culturelle 
des organisations, etc. Pour re
médier à cette situation, le CLSC 
se présente comme un centre 
communautaire appartenant à la 
communauté où le citoyen peut se 
sentir à l'aise. Le CLSC ne 
cherche pas seulement à éduquer 
les pauvres et à changer leurs per
ceptions, il expérimente de nou
velles organisations plus proches 
culturellement et géographique-
ment de la « communauté » locale. 

En deuxième lieu, même si, 
après qu'on eut identifié les be
soins de la « communauté », les 
services étaient organisés selon 
les populations cibles (personnes 
âgées, jeunes, etc.), les interven
tions s'orientaient dans deux direc
tions opposées au « providentia-
lisme ». D'une part, pour éviter la 
dépendance excessive vis-à-vis 
des professionnels, les interven
tions privilégient la transmission 
des connaissances et des habi
letés par l'éducation et l'informa
tion. D'autre part, parce que l'on 
veut éviter la centralisation des ac
tions autour de la seule « respon
sabilisation » individuelle, les inter
ventions prennent également en 
charge le contexte environnemen
tal sur lequel les citoyens en tant 
qu'individus n'ont aucune prise. 
Ainsi, l'organisation communau
taire crée des groupes d'entraide 
et intervient plus largement dans 

des domaines aussi divers que le 
logement, la sécurité au travail et 
l'emploi. Enfin, ce nouveau rapport 
se traduit aussi au plan organisa-
tionnel par la mise sur pied de di
vers comités où les usagers sont 
associés à la gestion du CLSC et à 
la distribution et à l'évaluation des 
services. 

L'originalité des CLSC résulte 
donc du renouvellement simultané 
des rapports de travail et de 
consommation, et de la conjonc
tion des formes institutionnelles 
qui les matérialisent. Ces transfer- 55 
mations n'ont pu se réaliser que 
dans la mesure où s'est tissée au 
niveau local une triple « alliance » 
entre direction, salariés et usagers. 
On peut conclure pour le moment 
que cette convergence conflic
tuelle, issue directement de la 
crise plus générale du fordisme 
(des rapports de travail) et du pro-
videntialisme (des rapports de 
consommation), a produit une ca
pacité de mobilisation qui ne trou
vera d'équivalent que dans l'apti
tude à produire des tensions et des 
conflits générateurs de nouvelles 
règles du jeu. 

La normalisation des CLSC 
Après une période (1972-1975) 

qui leur était favorable, les CLSC 
sont remis en cause par le mi
nistère des Affaire^ sociales 
(MAS), comme en témoignent les 
moratoires (1976-1980) sur le dé
veloppement du réseau (Paren
taux, 1986 : 38). De plus, les rap
ports socio-politiques de travail 
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56 sont remplacés par des rapports 
quasi fordistes et les rapports 
socio-communautaires de con
sommation par des rapports ca
tégoriels4. Avant de caractériser 
ces nouveaux rapports, nous ten
terons de montrer que la normali
sation des CLSC n'est pas le pro
duit de la seule intervention de 
l'État et de ses technocrates, mais 
qu'elle est principalement le résul
tat de nouveaux compromis aux
quels les travailleurs et les usagers 
sont associés. C'est en ce sens 
que nous employons le terme nor
malisation plutôt que celui d'échec 
pour caractériser ces transforma
tions5. 

L'éclatement du compromis 
initial 

Les analyses sociologiques les 
plus systématiques (Lesemann, 
1981; Godbout, 1983; M. Re
naud, 1981 ; G. Renaud, 1978) ont 
bien montré comment les alliances 
qui ont permis l'émergence des 
CLSC se sont défaites. Ainsi, l'al
liance entre profession médicale, 
bourgeoisie et technocratie gou
vernementale s'est reconstituée à 
la faveur de l'affaiblissement du 
mouvement populaire et de ses di
visions internes, et du repli défen-
sif du mouvement syndical à la 
suite des coupures budgétaires 
consécutives à l'approfondisse
ment de la crise économique et fis
cale. En même temps, lapublicisa-
tion des conflits à l'intérieur des 
CLSC pousse l'État à faire un bilan 

de ces premières expériences 
(Champoux et autres, 1975) et à 
proposer des réformes (M. Roy, 
1987). 

Si l'analyse des rapports de 
force est relativement correcte, les 
conclusions qu'on en tire prêtent 
cependant à plusieurs confusions. 
En premier lieu, les CLSC sont ca
ractérisés par l'échec sans que 
soient précisés les principaux élé
ments du nouveau modèle. En 
deuxième lieu, l'analyse fait habi
tuellement le saut entre le rapport 
de force et les organisations con
crètes sans examiner les formes 
institutionnelles qui régissent ces 
organisations. Enfin, les cher
cheurs ne font pas la distinction 
entre les deux ensembles de 
règles ou de normes qu'on re
trouve dans les CLSC, celles qui 
régissent la production des ser
vices (les rapports de travail) et 
celles qui régissent la consomma
tion de ces services (les rapports 
de consommation). 

Les forces sociales qui remet
tent en cause le compromis initial 
ne viennent pas exclusivement de 
l'extérieur, puisque les luttes et 
tensions qui traversent la société 
québécoise sont aussi présentes 
au niveau local. À ce niveau, l'écla
tement du compromis initial se ma
nifeste généralement par la démis
sion des représentants des usa
gers et du milieu. Comme la triple 
« alliance » s'est tissée à l'échelle 
locale, son éclatement ne se pro
duit pas en même temps dans tous 
les CLSC. Ainsi, l'intervention de 
l'État se fait cas par cas (si l'on ex
cepte ceux qui rentrent d'eux-
mêmes dans le rang) et toujours 
dans le même sens, celui du ren
forcement de la ligne hiérarchique 
ministère-direction générale et de 
l'affirmation non équivoque des 
droits de gérance de la direction. 
Mais, si l'État fait disparaître les 
formes institutionnelles qui ca
ractérisaient le compromis initial, il 
faut bien voir que d'autres forces 
sociales, en l'occurrence les syndi

cats et les usagers, ne sont pas 
sans influence. 

Du point de vue des rapports 
de travail, les tutelles et les co
mités ministériels d'enquête con
duisent à la disparition des co
mités de coordination et des en
tentes locales. Ces changements 
coïncident avec l'arrivée d'une 
nouvelle génération de dirigeants 
plus férus de gestion que d'anima
tion sociale et plus soucieux des 
rapports avec le ministère que des 
relations avec la population. La 
syndicalisation contribue égale
ment à l'éclatement du compromis 
socio-politique, à l'uniformisation 
et à la centralisation des négocia
tions (et donc à la disparition des 
ententes locales). Alors que la 
Fédération des CLSC craignait 
que les directions locales fassent 
des concessions pouvant avoir 
des effets d'entraînement, la partie 
syndicale, en l'occurrence la 
Fédération des Affaires sociales 
de la Confédération des syndicats 
nationaux (FAS-CSN), doutait de 
la capacité de certains syndicats 
locaux de résister aux demandes 
des directions locales. Les deux 
parties se situaient dans un cadre 
autre que celui du compromis ini
tial. 

Malgré des luttes juridiques et 
politiques menées entre 1976 et 
1981 pour le maintien des en
tentes locales, les syndicats lo
caux choisissaient ou étaient ré
duits à choisir la seule défense des 
acquis liés aux conditions de tra
vail, soit les classifications, les 
échelles, etc. La signification de 
ces ententes en termes de ser
vices et de rapports à la commu
nauté a été complètement esca
motée. En témoigne éloquemment 
cet extrait d'une lettre d'un officier 
du syndicat des travailleurs du 
CLSC Hochelaga-Maisonneuve : 

Comme pour l'ensemble de la classe ou
vrière, pour nous, un droit acquis est acquis 
et doit le demeurer tant et aussi longtemps 
qu'il n'est pas amélioré pour les travailleurs-
producteurs de services et les travailleurs-



usagers. Et cela indépendamment de la bat
terie de pression légale, physique et morale 
dont dispose, dans notre cas, notre em
ployeur-législateur ou ses représentants. 
C'est ainsi que la classe ouvrière a amélioré 
ses conditions de travail et de vie et conti
nuera à le faire. Et nous croyons faire partie 
de la classe ouvrière. 

De même, le bilan que les tra
vailleurs et travailleuses du CLSC 
Mille-Îles établissent en 1978 de la 
grève de seize mois qu'ils ont faite 
pour maintenir les ententes locales 
révèle que la lutte a porté essen
tiellement sur la défense des ac
quis, sans référence à la cogestion 
et au rapport au milieu. 

La radicalisation dans le sens 
d'un syndicalisme de classes et 
surtout le marxisme-léninisme con
tribuent à l'éclatement de l'alliance 
politique qui permettait la coges
tion. Selon l'expression du Mani
feste de la FTQ (Fédération des 
travailleurs et travailleuses du 
Québec), « l'État était un rouage 
de l'exploitation » et les CLSC 
étaient partie prenante du réseau 
étatique. Dès lors, comme l'expli
quait en 1979 une infirmière du 
CLSC Basse-ville, à Québec, la 
complicité des travailleurs et tra
vailleuses avec la direction et les 
représentants des usagers est 
nulle : le « conseil d'administration 
devient péjorativement ton boss » 
et « ceux pour qui tu voulais faire la 
réforme deviennent tes ennemis » 
(Table ronde, 1979). 

Dans certains CLSC, l'éclate
ment du compromis socio-politique 
et l'intervention normalisatrice de 
l'État se sont faits plus tardive
ment. Ainsi, au CLSC Huntingdon, 
il faut attendre la démission des 
représentants du milieu, à l'été 
1981, pour que le MAS impose une 
tutelle à une institution où prévalait 
un régime de cogestion proche de 
l'autogestion. Au CLSC de Ber-
thier, la crise n'éclate qu'en 1982. 
Bien que fondé en 1980, ce CLSC 
avait connu à la fois l'expérience 
d'un comité de coordination et une 
forte participation des usagers à 
des comités locaux. Ce cas révèle 

que la triple « alliance » se forme 
assez facilement là où le milieu est 
relativement homogène et là où 
l'implantation est précédée d'une 
forte participation de la population 
et d'une animation sociale (Bélan
ger et Lévesque, 1986). 

L'éclatement du compromis ini
tial touche aussi les rapports socio-
communautaires de consomma
tion. On peut faire l'hypothèse que 
le rapport socio-communautaire 
n'aurait pas été possible sans le 
compromis socio-politique et vice-
versa, car si les salariés ont large
ment contribué à susciter la partici
pation active des citoyens, l'appui 
des usagers a été indispensable à 
la mise en place des modalités de 
gestion et d'organisation du travail 
que nous avons décrites. Aussi, 
les tutelles paralysent l'interven
tion des usagers pour des périodes 
relativement longues, alors que les 
comités d'enquête recommandent 
habituellement de mettre fin aux 
comités consultatifs non prévus 
par la loi. 

Par ailleurs, on peut identifier 
des conflits spécifiques aux rap
ports socio-communautaires de 
consommation. Ceux-ci ne se ré
duisent pas à l'opposition des per
manents et des usagers sur la 
question de la prévention et des 
soins curatifs puisque ces ten
dances traversent les deux grou
pes : certains groupes sociaux 
réclament le soutien d'organisa
teurs communautaires pour assu
rer leur autonomie alors que cer
tains professionnels de la santé 
sont plus préoccupés par le curatif 
que par le préventif. Cependant, la 
programmation locale dans son 
ensemble contribue à la division 
de la communauté locale. En effet, 
à l'origine même de chacun des 
CLSC, les programmes locaux ont 
été élaborés à partir de popula
tions cibles comme les personnes 
âgées, les femmes chefs de fa
mille, etc. Or, en se constituant en 
groupes sociaux, ces catégories 
révèlent l'hétérogénéité de la com

munauté locale. De plus, la profes-
sionnalisation de l'action commu
nautaire fait surgir de nouvelles re
vendications et fait apparaître de 
nouveaux pouvoirs qui menacent 
le contrôle quasi total de l'élite tra
ditionnelle sur les associations 
charitables. 

En somme, l'État n'intervient 
dans un CLSC donné que lorsque 
la triple alliance est rompue et la 
communauté elle-même divisée. 
Les conflits qui se multiplient alors 
révèlent bien l'incapacité des for
mes structurelles issues du corn- 57 
promis initial de réguler les conflits. 
Par ailleurs, les nouvelles de
mandes qui émergent au plan du 
travail autant que de la consomma
tion et qui sont insatisfaites appel
lent de nouveaux compromis so
ciaux, de sorte que la normalisa
tion des CLSC n'est pas le fait de 
la seule régulation technicienne de 
l'État. 

Des rapports quasi fordistes 
de travail 

Avec la syndicalisation des sa
lariés des CLSC, leur affiliation à la 
FAS-CSN et la signature d'une 
convention collective nationale se 
met en place une forme structu
relle qui relève d'un compromis sa
larial fordiste. Si nous employons 
le terme fordiste pour caractériser 
les rapports de travail dans les 
CLSC, c'est par analogie puisque, 
en vertu de la loi constitutive de 
ces institutions, les salariés con
servent leurs représentants au 
conseil d'administration. Ils sont 
cependant de plus en plus nom
breux à refuser d'exercer ce droit, 
considérant que le conseil d'admi
nistration est davantage un relais 
du ministère qu'un lieu de déci
sion. Il est certain que, par la 
convention collective nationale, 
l'État raffermit son emprise sur les 
CLSC malgré leur statut juridique 
autonome et raffermit du même 
coup le pouvoir des directions lo
cales sur la gestion des CLSC. En 
effet, le nouveau compromis sala-
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58 rial n'est pas défini par les rapports 
entre salariés et direction locale, 
mais par les rapports entre État 
(comité national de négociation) et 
FAS-CSN. Ces rapports sont gérés 
au niveau local sur le mode du 
grief, sans qu'il y ait véritablement 
pouvoir de négociation. Le pas
sage des ententes locales à la 
convention collective nationale in
troduit un autre rapport salarial, de 
nouveaux acteurs (MAS, Fédéra
tion des CLSC, FAS), de nouvelles 
demandes et de nouveaux com
promis. 

Dans le cadre de ce compro
mis, il allait en quelque sorte de soi 
que la première convention collec
tive signée en 1976 ne recon
naisse pas les ententes locales. En 
effet, cette première convention 
nationale a été négociée con
formément au cadre légal de 
négociation du secteur des Af
faires sociales défini par la loi de 
1974 (C.8 L.Q. 1974). Cette loi, qui 
est elle-même le résultat d'un com
promis entre les parties, prévoit 
que seules les parties nationales 
sont habilitées à négocier et que, à 
la différence du secteur de l'Édu
cation, le champ des Affaires so
ciales doit tendre à l'établissement 
de conditions générales de travail 
uniformes dans tout le Québec. 
Dès lors, les ententes locales que 
les parties locales peuvent con
clure sont limitées à des points 
prévus à l'avance par la conven
tion collective nationale. Or ces 
points sont pour le moins margi

naux (citons le tableau d'affichage 
à des fins syndicales). Loin de re
mettre en cause l'uniformisation 
des conditions de la pratique pro
fessionnelle, ces points laissés à la 
négociation locale y participent 
puisque les parties (syndicales et 
patronales) prévoient jusque dans 
les moindres détails les arrange
ments à négocier. 

Dans un tel contexte de négo
ciation centralisée, l'établissement 
hospitalier s'impose comme loco
motive institutionnelle dans le do
maine socio-sanitaire. En raison 
de son poids historique et numéri
que, il fournit les termes de 
référence (salaires et conditions de 
travail) que l'ensemble des établis
sements du réseau doit accepter 
ou dont il doit s'inspirer. Cette logi
que « hospitalo-centrique » a inter
dit jusqu'ici l'autonomisation par
tielle des établissements selon leur 
vocation propre. Une analyse lon
gitudinale des conventions collec
tives pour la période 1976 à 1985 
(le décret de 1982 n'apporte pas 
de modifications substantielles sur 
ce point) montre que les para
graphes spécifiques aux CLSC in
troduisent le plus souvent des 
dérogations mineures au contenu 
de la convention de base du 
réseau. 

Le « modèle hospitalier » illus
tre bien une forme structurelle 
d'organisation du travail qui, dans 
les services sociaux et de santé, 
se rapproche singulièrement du 
rapport salarial fordiste expéri
menté dans l'industrie. Alors que 
les CLSC vivaient à l'heure du 
compromis socio-politique, le sec
teur hospitalier trouvait une source 
de régulation de ses rapports de 
travail dans le compromis salarial 
fordiste. Ce compromis ouvrait la 
porte à une organisation du travail 
inspirée du taylorisme. 

Par ailleurs, plusieurs stipula
tions de la convention collective 
des CLSC permettent une grande 
souplesse à la direction pour 
adapter les ressources aux exi

gences de la demande sociale, 
comme si, en échange de la sécu
rité d'emploi et de la progression 
des salaires, les salariés avaient 
accepté la polyvalence et la flexibi
lité des tâches. En effet, même s'il 
doit respecter la quarantaine de ti
tres d'emploi prévus à la conven
tion, l'employeur peut fusionner 
deux titres d'emploi si les tâches à 
accomplir ne correspondent pas 
en totalité à un seul titre d'emploi. 
De même, la convention permet 
une certaine flexibilité pour les 
postes à pourvoir et les affecta
tions : l'employeur peut abolir un 
poste pour réorganiser les ser
vices ou les remplacer en créant 
un poste comportant de nouvelles 
exigences de qualification; en 
plus, les attributions relevant d'un 
poste peuvent varier pourvu 
qu'elles se situent à l'intérieur 
d'une unité par ailleurs définie très 
largement (module, programme ou 
service). Et si l'unité de travail 
n'est pas suffisamment large, la di
rection peut procéder à des réa
ménagements organisationnels, 
car aucune stabilité de l'équipe, du 
programme ou du service n'est 
prévue à la convention. 

Cependant, cette souplesse de 
la convention dans l'organisation 
du travail et l'affectation des sala
riés associée à l'exclusivité des 
droits de gérance peut donner lieu 
à une très grande rigidité : tout 
dépend du mode de gestion et des 
rapports locaux de travail (Bélan
ger et Lévesque, 1987a). En effet, 
là où la direction locale revendique 
la totalité des droits et des pouvoirs 
que lui reconnaît la convention et 
adopte un mode de gestion autori
taire, change sans consultation 
l'organigramme, la composition 
des unités de travail, la définition 
des postes, etc., des signes évi
dents de tensions, de conflits et 
d'insatisfaction se manifestent : 
les griefs se multiplient, les com
munications sont rompues, l'im
prévisibilité des tâches entraîne un 
repli sur une stricte observance 



des règles, l'absentéisme est 
élevé, les luttes occultes de pou
voir se développent. L'efficacité 
même du CLSC est compromise 
ou du moins considérablement 
réduite. 

L'efficacité peut également 
être réduite si le syndicat local s'en 
tient lui aussi au rôle prévu pour lui 
dans la convention collective 
(défense de l'emploi et de la 
rémunération) et évacue la de
mande de participation et la préoc
cupation envers les besoins du mi
lieu. Combinée à une gestion auto
ritaire, une pratique syndicale de 
ce type conduit à un repli sur la 
carrière individuelle et sur la dé
fense des intérêts professionnels 
qui amplifie l'hétérogénéité du col
lectif de travail. Témoignent ap
paremment de cette tendance 
l'éclatement de plusieurs syndi
cats CSN et la multiplication des 
syndicats d'infirmières, de même 
que les efforts déployés par l'asso
ciation des auxiliaires familiales 
pour se faire reconnaître comme 
corporation professionnelle. 

En somme, le compromis so
cial matérialisé dans la convention 
collective se révèle rigide. En effet, 
la coupure entre direction et travail 
qu'il suppose et les pouvoirs éten
dus qu'il accorde à la direction lais
sent la voie ouverte à un mode de 
gestion autoritaire et à une prati
que du syndicalisme orientée vers 
le corporatisme, c'est-à-dire vers la 
défense de la rémunération et des 
conditions de travail sans aucune 
prise en considération des préoc
cupations du milieu. 

Il existe heureusement des 
CLSC, comme nous avons pu l'ob
server, qui dépassent ce cadre ri
gide et qui permettent une forte 
participation des employés. Parce 
qu'ils considèrent que la conven
tion collective ne permet pas de 
satisfaire adéquatement les de
mandes du milieu si elle est ap
pliquée à la lettre, certaines direc
tions locales et certains syndicats 
s'entendent pour faire des arran

gements locaux. Des mécanismes 
de consultation et de participation 
négociés sont ainsi mis en place. 
Ces expériences qui éliminent 
beaucoup de tensions et d'insatis
faction ne préfigurent-elles pas la 
forme que devraient prendre les 
rapports de travail dans les 
CLSC? 

Des rapports catégoriels de 
consommation 

À première vue, la programma
tion des CLSC se caractérise par 
une stabilité relativement grande. 
En effet, la plupart des grands pro
grammes multidisciplinaires (santé 
maternelle, personnes âgées, san
té au travail, planning familial, etc.) 
ont été mis sur pied dès le début 
des CLSC. Cependant, un examen 
attentif laisse voir une différence 
de nature entre la programmation 
des premières années et celle qui 
a maintenant cours : l'une relève 
de la dynamique CLSC-popula-
tion, l'autre est définie au niveau 
national (et donc à l'extérieur du 
CLSC), dans le cadre des rapports 
catégoriels de consommation. 

Pour bien comprendre com
ment, à partir de la fin des années 
1970, se mettent en place des rap
ports catégoriels de consomma
tion, il est nécessaire de montrer 
comment certaines catégories so
ciales, qui n'étaient jusque-là que 
des catégories abstraites dé
coupées par la statistique, se 
transforment en acteurs sociaux. 
D'une part, la programmation lo
cale élaborée à partir de l'identifi
cation de populations cibles contri
bue à donner une visibilité et une 
autonomie à ces catégories ; c'est 
l'effet par exemple de la mise sur 
pied de clubs de l'âge d'or et de 
maisons de femmes. D'autre part, 
l'appareil étatique, qui détermine 
la place et les modalités d'insertion 
de ces catégories à travers les 
paiements de transfert, encourage 
jusqu'à un certain point leur re
groupement au sein d'associations 
nationales par sa politique envers 

les associations reconnues. Loin 
d'empêcher toute demande d'au
tonomie, cette politique de « par
ticipation dépendante » (Maheu, 
1983) crée des conditions favori
sant la montée de revendications 
de bien-être fondées sur la citoyen
neté (Breton, Létourneau et Levas-
seur, 1987). C'est ainsi que se 
constituent de nouveaux rapports 
de consommation qui mettent en 
relation et opposent tout à la fois 
État (technocrates) et catégories 
cibles. 

Ces nouveaux rapports qui 59 
déterminent désormais les besoins 
et services en lieu et place du rap
port CLSC-communauté se maté
rialisent dans des programmes 
nationaux. Dans cette perspective, 
la « succursalisation » des CLSC 
et leur transformation en lieu de 
sous-traitance résultent moins 
d'un mouvement de centralisation 
étatique que de la mise en place 
d'un autre mécanisme de partici
pation et de consultation. Autre
ment dit, à l'exception de quelques 
programmes locaux, la program
mation administrée actuellement 
par les CLSC résulte de « négo
ciations » entre le MAS (devenu le 
ministère de la Santé et des 
Services sociaux) et les groupes 
sociaux concernés (personnes 
âgées, handicapés, etc.). Il est 
sans doute exagéré d'évoquer la 
négociation comme telle, car les 
rapports entre les parties ne sont 
pas aussi formalisés que les rap
ports de travail et les « moyens de 
pressions » sont de l'ordre des 
mémoires, des colloques, des 
déclarations et quelquefois des 
manifestations réunissant le plus 
souvent des professionnels, des 
catégories sociales concernées et 
parfois le mouvement syndical. Il 
n'en demeure pas moins que, 
malgré l'inégalité des/ forces en 
présence, l'on doive 'parler d'un 
véritable rapport social constitué 
de demandes sociales et de propo
sitions opposées dont le résultat 
s'exprime dans un compromis : la 
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60 programmation, c'est-à-dire une 
définition particulière des besoins, 
des critères d'admission, des ob
jectifs, des services, etc. C'est ce 
que nous tenterons maintenant 
d'illustrer. 

Le programme de santé au travail 
Le programme de santé au tra

vail que la CSST (Commission de 
la santé et de la sécurité du travail) 
fait réaliser dans les CLSC est 
sûrement atypique à l'heure ac
tuelle, mais il représente une ten
dance lourde qui risque de s'impo
ser comme modèle. Dès le départ 
(au milieu des années 1970), plu
sieurs CLSC avaient élaboré des 
programmes de santé en milieu de 
travail, acquis un savoir-faire cor
respondant aux problèmes de leur 
milieu, offert des services aux acci
dentés ou un soutien au retrait 
préventif, mis l'accent sur l'infor
mation et la prise en charge, sou
tenu des groupes de travailleurs 
dans la prévention, etc. En som
me, les relations avec le milieu 
« coloraient » les activités et la 
démarche des programmes lo
caux de santé en milieu de travail. 

Au début des années 1980, la 
dynamique se déplace vers les as
sociations syndicales et patro
nales. Un vaste programme de 
santé et de sécurité au travail est 
élaboré par la CSST, qui spécifie 
les établissements prioritaires, di
versifie les instances d'interven
tion selon les objectifs (formation, 
prévention, etc.) et établit des 

procédures et des règles extrême
ment précises. Une partie de ce 
programme, la surveillance médi
cale dans les établissements, est 
accordée en sous-traitance aux 
CLSC via les départements de 
santé communautaire (DSC). Ce 
programme de santé que le CLSC 
doit réaliser est le résultat d'une 
dynamique conflictuelle entre les 
syndicats et le patronat, se dérou
lant sous l'égide de l'État. Cette 
dynamique reposait précisément 
sur les demandes des travailleurs 
en matière de santé et de sécurité 
au travail d'une part, et sur les 
modes de gestion de ces pro
blèmes imposés par le patronat 
d'autre part. Les besoins ont donc 
été exprimés au niveau societal 
par une « catégorie » particulière 
de la population (représentée par 
ses associations syndicales) et di
rectement auprès du patronat. 
C'est entre ces acteurs que l'éva
luation des besoins et les moda
lités de leur gestion ont été négo
ciées. L'État a imposé en quelque 
sorte un compromis sous la forme 
institutionnelle que l'on connaît. 
Les diverses mesures qui en 
découlaient incluaient les pro
grammes de santé comme mode 
de relation entre les utilisateurs et 
l'agence responsable du service. 

La réalisation de ce pro
gramme de santé a donc été ac
cordée en sous-traitance aux 
CLSC, mais avec des spécifica
tions à ce point précises quant aux 
objectifs, aux façons de faire, au 
personnel ressource, aux calen
driers, etc., que les CLSC n'ont au
cune autonomie dans la gestion du 
programme et aucun droit de re
gard sur les pratiques profession
nelles de l'équipe. Leur autorité 
sur ce programme se limite à la 
surveillance du respect des règles 
du contrat. Il s'agit bien sûr d'un 
cas extrême où les rapports ca
tégoriels de consommation des 
soins de santé se traduisent par 
une réglementation rigide. De 
même, le concept de catégorie ci

ble (par opposition à la commu
nauté) est lui aussi poussé à sa li
mite, car il arrive que les travail
leurs-usagers n'habitent même 
pas le territoire desservi par le 
CLSC, ce qui introduit quelques 
contradictions dans son économie 
générale : impossibilité de mettre 
en pratique la complémentarité 
entre les divers programmes, ab
sence de participation de ces 
usagers aux élections entraînant 
leur non-représentation au conseil 
d'administration, impossibilité de 
s'adapter à une demande qui s'a
dresse à l'interlocuteur central, en 
l'occurrence la CSST. 

Le maintien à domicile (MAD) 
Le MAD est sans doute le pro

gramme le plus représentatif des 
CLSC ; c'est le plus ancien, le plus 
connu et le plus important en 
termes de ressources concen
trées. Avant de devenir pro
gramme national, le MAD consti
tuait un programme local et une 
sorte de « mini-CLSC » en lui-
même. Il s'adressait non seule
ment aux personnes âgées, mais 
aussi aux familles et personnes en 
difficulté. Comme il était défini par 
le rapport CLSC-communauté 
locale, il pouvait varier considé
rablement d'une institution à 
l'autre. 

À partir de 1979, le MAD de
vient un programme national dont 
les objectifs et le mandat résultent 
d'un compromis entre les per
sonnes âgées et les personnes en 
perte d'autonomie, d'une part, et 
le MAS et les technocrates d'autre 
part. C'est à travers des associa
tions comme le Forum des per
sonnes âgées et la Fédération des 
clubs de l'âge d'or que les pre
mières formulèrent une demande 
de maintien à domicile (incluant 
donc des services connexes 
comme le transport) de manière à 
contrer la dépendance insti
tutionnelle et à améliorer leur qua
lité de vie. Pour les technocrates et 
le MAS, les services à domicile 



s'imposaient pour réduire les coûts 
d'hospitalisation et permettre une 
utilisation optimale des ressources 
spécialisées telles que le centre 
hospitalier et le centre d'héberge
ment. Pour satisfaire les objectifs 
d'amélioration de la qualité de vie, 
on confie le programme en exclusi
vité aux CLSC, en raison de leur 
approche et de leur capacité de 
mobiliser les ressources commu
nautaires. Mais, conformément 
aux objectifs de réduction des 
coûts, on limite le programme à 
des services à domicile sans ajou
ter les services nouveaux qu'exi
gerait une véritable politique de 
maintien à domicile. 

Si l'on excepte le programme 
de santé et sécurité au travail, le 
MAD est devenu le programme 
dont le mandat est le plus expli
cite : les clientèles sont clairement 
identifiées, les conditions d'admis
sibilité définies avec précision, les 
ressources à employer fixées et le 
budget protégé. De plus, le mi
nistère a confié aux conseils régio
naux de la santé et des services 
sociaux (CRSSS) la responsabilité 
de coordonner les services. La plu
part des directeurs généraux que 
nous avons interviewés ont recon
nu que leur autonomie, dans le ca
dre de ce programme, se réduisait 
à un rôle d'exécutant. 

De plus, la politique inaugurée 
en 1977 a réduit en un sens la di
versité des clientèles (la priorité va 
maintenant aux personnes âgées) 
et la diversité des ressources, puis
que le budget protégé couvre seu
lement les frais liés aux infirmières 
et aux auxiliaires familiales (J. Roy, 
1986,1.1: 23 et 27). Enfin, comme 
le budget du MAD n'a pas aug
menté sensiblement au cours des 
dernières années alors que la de
mande a connu une forte crois
sance, les pratiques profession
nelles et les services se sont trans
formés considérablement au point 
de s'apparenter de plus en plus à 
un programme d'hospitalisation à 
domicile. 

Une étude des services offerts 
à travers le réseau révèle cepen
dant une certaine diversité, prove
nant pour une bonne part de choix 
politiques locaux rendus possibles 
par des disponibilités budgétaires. 
Comme tous les CLSC font un dé
ficit avec ce programme, ils y 
injectent des sommes prises à 
d'autres programmes ou consti
tuées à partir d'économies sur les 
salaires (grâce aux postes vacants 
par exemple). De plus, ils y affec
tent des ressources allouées à 
d'autres programmes, comme des 
organisateurs qui forment des 
groupes d'entraide ou de 
bénévoles, ou des ressources pro
fessionnelles non prévues au pro
gramme. En somme, si tous les 
programmes avaient un budget 
protégé, il serait impossible de 
réaliser le mandat que représente 
le MAD, car les administrations ne 
pourraient plus combler le déficit 
qu'il entraîne. 

Depuis 1977, les CLSC ont 
reçu plusieurs nouveaux mandats 
nationaux (santé maternelle et sco
laire, planning familial, santé men
tale, cas lourds, etc.) sans que les 
budgets correspondants leur aient 
été alloués. Il semble bien que ce 
soient les programmes locaux qui 
subissent les effets de ces trans
ferts. Dans ce contexte, les pro
grammes locaux, qui représentent 
jusqu'à 25 % du budget des an
ciens CLSC et moins de 5 % de 
celui des nouveaux, sont-ils de 
simples survivances qui auraient 
échappé à la dynamique du rap
port catégoriel national? Oui, si 
l'on considère que plusieurs de 
ces programmes se présentent 
comme un complément ou un 
ajout aux programmes nationaux, 
comme nous venons de le voir. 
Non, si l'on considère que certains 
de ces programmes obéissent à 
une logique locale, ce qui indique 
bien leur diversité dans le temps et 
dans l'espace (J. Roy, 1986). Une 
analyse historique d'ensemble 
montrerait probablement que ces 

programmes locaux se concen
trent d'abord sur les problèmes 
d'habitation et de logement, puis 
sur le travail et la condition fémi
nine, et enfin sur le développement 
économique et la création d'em
plois. La diversité régionale des 
problèmes abordés exprime bien 
aussi cette capacité d'adaptation 
au milieu : pollution-environne
ment autour des lacs, maladies 
cardio-vasculaires en banlieue, co
opératives d'habitation pour les 
sans-abri des quartiers centraux et 
ainsi de suite. 61 

Par rapport à la programma
tion, les CLSC se présentent donc 
sous une forme dualiste : il y a 
coexistence de programmes na
tionaux régis par des règles de 
plus en plus précises et de pro
grammes locaux qui correspon
dent dentdentdenta l'évolution so
cio-économique et aux différences 
régionales. La tendance lourde est 
représentée par les programmes 
nationaux, mais elle montre ses li
mites : d'une part, des initiatives 
locales complémentaires appa
raissent dans les mêmes champs, 
d'autre part, la diversité des pro
blèmes régionaux interdit toute 
uniformisation des programmes. 
Si les rapports catégoriels devaient 
devenir exclusifs, les rapports indi
viduels de consommation, qui 
étaient en quelque sorte collectivi-
sés par les initiatives locales (ex. le 
cas des victimes de violence), 
redeviendraient prédominants et 
susciteraient un accroissement 
des services sociaux et des servi
ces médicaux. De plus, si la capa
cité de prendre des initiatives loca
les disparaissait, tous les groupes 
sociaux qui ne réussissent pas à 
établir cette forme de rapport 
catégoriel avec l'État seraient 
laissés pour compte, car les be
soins et les demandes sont aussi 
nombreux et variés que ces 
groupes : immigrés, sans-abri, per
sonnes tentées par le suicide, 
sans-emploi, couples ayant des 
problèmes de relations conjugales, 
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62 etc. La prédominance du rapport 
catégoriel pourrait ainsi ouvrir la 
porte à une sorte de « corporatis
me » des usagers (chacun pour 
soi). 

Enfin, on peut aussi faire l'hy
pothèse que la prédominance des 
rapports catégoriels susciterait da
vantage encore d'« alternatives » 
communautaires (celles-ci se sont 
multipliées entre 1977 et 19866). 
En effet, le mouvement alternatif et 
communautaire de désinstitution-
nalisation et de réappropriation 
prendra de plus en plus d'impor
tance à mesure que les pro
grammes seront centralisés sous 
l'effet des rapports État-catégories 
sociales. Si ce mouvement s'ac
centue, il conduira au dualisme en
tre les services publics et les solu
tions de rechange disponibles aux 
groupes les plus démunis et les 
moins bien organisés de la popula
tion. Cette situation pourrait renfor
cer ce que certains appellent déjà 
le « corporatisme des usagers ». 

Conclusion 
1. Dans la gestion du social, 

l'État n'est pas neutre. Il n'est pas 
non plus un instrument dont dispo
seraient à leur guise les techno
crates et la bourgeoisie pour déter
miner les modes de vie ou encore 
le cadre des relations de travail. La 
réalité est apparemment plus com
plexe. Les modes de gestion du 
social résultent de la dynamique 
des rapport sociaux. Plus pré
cisément, l'État intervient selon le 

mode du « compromis insti
tutionnalisé », c'est-à-dire par la 
mise en place de formes d'organi
sation, et il crée des règles, des 
droits et des obligations pour les 
parties prenantes. Il intervient ainsi 
sans doute parce qu'il existe des 
tensions et conflits entre groupes 
sociaux et groupes socio-économi
ques, mais surtout parce que la 
domination, dans les rapports so
ciaux, ne signifie pas la capacité 
d'imposer ses intérêts particuliers 
sans partage. Le rapport est 
forcément inégal et, à la limite, 
l'État peut toujours intervenir sur 
un mode autoritaire et même faire 
appel à la force, mais dans ce cas il 
ne peut espérer la participation de 
la partie dominée. Enfin, si l'État 
apparaît comme régulateur parce 
qu'il a pour fonction d'institution
naliser les conflits, il ne faut pas 
oublier que la forme même de 
l'État résulte de compromis so
ciaux, ce qui lui confère en un sens 
sa légitimité. 

2. L'originalité des CLSC re
posait sur le renouvellement si
multané des rapports de travail, 
transformés en rapports socio-poli
tiques, et des rapports de con
sommation, transformés en rap
ports socio-communautaires. Au 
départ, les CLSC constituent l'ex
pression concentrée des exigen
ces manifestées par la crise du tra
vail et du mode de consommation : 
refus de la consommation dépen
dante et exigence d'une participa
tion active à la définition des be
soins et services d'une part, refus 
des rapports autoritaires de travail 
résultant d'une exclusion des déci
sions consacrée par la convention 
collective, d'autre part. Comme 
forme institutionnelle, les CLSC 
sont ainsi le résultat de nouveaux 
compromis caractérisés par la par
ticipation des travailleurs sur le 
mode de la cogestion et de 
l'équipe multidisciplinaire, de 
même que par l'intervention des 
usagers dans les orientations de 
leur CLSC. De ce point de vue, 

leur formation ne peut être inter
prétée comme une simple ré
cupération des cliniques popu
laires, même si les CLSC occupent 
un espace intermédiaire entre ces 
dernières et les autres institutions 
étatiques qui existent dans le do
maine socio-sanitaire. 

De même, la transformation 
des CLSC et, plus spécifiquement, 
le passage des rapports socio-poli
tiques de travail à des rapports 
quasi fordistes et des rapports 
socio-communautaires de con
sommation à des rapports catégo
riels ne peuvent être interprétés 
comme relevant de la seule initia
tive d'une régulation technicienne 
ou d'un État disciplinaire. S'il est 
indéniable que l'Etat intervient, il 
n'en demeure pas moins qu'il n'en 
prend l'initiative que lorsque la 
« communauté » est divisée et que 
les compromis ont éclaté au ni
veau local. Aussi bien dans la re
mise en cause du compromis ini
tial que dans la mise en place de 
nouvelles formes structurelles (ex. 
la convention collective nationale 
et les programmes nationaux), les 
travailleurs et les usagers ont été 
les principaux agents à travers 
leurs organisations respectives. 
Pour des raisons différentes, les 
technocrates et la partie patronale 
d'une part et les usagers et les tra
vailleurs d'autre part ont favorisé la 
centralisation au détriment d'une 
autonomie locale. Les syndicats, 
en négociant une convention col
lective de type fordiste, se sont re
tirés des mécanismes de décision 
et ont adopté une position défen
sive. Certaines catégories d'usa
gers se sont mises à « négocier » 
leurs services au niveau national. 

3. Que seront demain les 
CLSC? Au plan des relations de 
travail et surtout de la programma
tion des services, les tendances 
lourdes sont à l'uniformisation et à 
la centralisation. Les rapports qua
si fordistes de travail favorisent un 
mode de gestion autoritaire et des 
pratiques syndicales qui induisent 



un retrait et une insatisfaction 
croissants de la part des travail
leurs. En ce sens, la convention 
collective nationale en vigueur est 
rigide. De même, les rapports 
catégoriels de consommation se 
révèlent incapables de répondre 
aux nouvelles demandes et de te
nir compte des différences régio
nales. Les programmes nationaux, 
dans la mesure où ils deviennent 
exclusifs, ouvrent la porte à une 
dualisation des services : les 
groupes les plus défavorisés et les 
plus désorganisés qui ne réussis
sent pas à établir un rapport de 
force à l'échelle nationale doivent 
s'en remettre exclusivement aux 
groupes communautaires et alter
natifs. 

L'analyse minutieuse du mo
dèle d'origine du CLSC met bien 
en lumière l'interdépendance des 
rapports de travail et des rapports 
de consommation. Aussi cette ins
titution ne saurait-elle être renou
velée sans toucher ces deux rap
ports. Autrement dit, il est impossi
ble de transformer en profondeur 
la programmation des services 
sans renouveler également les 
rapports de travail et vice-versa. 
Une régionalisation ou une décen
tralisation qui ne concernerait que 
l'un de ces rapports serait pro
fondément handicapée. 

Par ailleurs, l'analyse de la si
tuation actuelle des CLSC révèle 
l'existence de tendances secon
daires qui permettent de contrer la 
rigidité des formes institutionnelles 
en place. Au plan des rapports de 
travail, nous avons relevé les ef
forts consentis par les parties pa
tronales et syndicales, dans cer
tains CLSC, pour dépasser la divi
sion rigide entre droits de gérance 
et travail à travers des arrange
ments locaux négociés et des 
mécanismes de participation. Au 
plan des rapports de consomma
tion, nous avons identifié des initia
tives pour répondre à de nouvelles 
demandes et à des problèmes 
régionaux. Le paradoxe, à l'heure 

actuelle, est que les CLSC qui 
« fonctionnent » bien, qui font 
preuve de souplesse, sont 
contraints d'être « déviants » pour 
y arriver. On peut supposer qu'à la 
faveur de nouveaux compromis 
qui iraient dans le sens de la 
décentralisation, il serait possible 
de renforcer ces tendances. 

Dans le cas où aucun change
ment ne serait réalisé, on peut faire 
l'hypothèse de l'éclatement et de 
l'isolement des CLSC. Cette hypo
thèse exigerait de longs dévelop
pements, mais, dès maintenant et 
sans tomber dans la fiction, on 
peut identifier des transformations 
qui iraient dans cette direction. Si 
le mouvement de contestation du 
modèle bio-médical dominant et 
les demandes de réorganisation 
du travail n'étaient satisfaits que 
dans les CLSC, ces derniers se 
trouveraient davantage isolés dans 
le réseau socio-sanitaire. Leur 
forme « autogestionnaire » perdrait 
ainsi rapidement sa capacité de 
maintenir ses objectifs comme en
jeu societal et aucune autre partie 
n'assumerait des objectifs sembla
bles. Les effets pourraient être 
comparables si les services et pro
grammes qui ne s'adressent pas à 
des populations cibles étaient pri
vatisés, en particulier ceux qui sont 
consacrés à la prévention, les 
CLSC s'isoleraient alors davan
tage puisqu'ils seraient identifiés 
comme lieu de dispensation de 
services aux seules populations 
défavorisées. 

Paul R. Bélanger 
Benoit Lévesque 

Département de sociologie 
Université du Québec à Montréal 

Notes 
1 Cette citation est tirée de Mouffe, 1983, 

et les paragraphes qui suivent s'en ins
pirent aussi largement. 

2 Nous parlons de rapports de travail 
plutôt que de rapport salarial puisque ce 
dernier, chez les régulationnistes, inclut 
le mode de vie comme s'il était dérivé di
rectement du niveau de vie. 

3 Au CLSC Huntingdon, par exemple, les 
ententes locales et les Règlements de 
régie interne du conseil d'administration 
stipulaient que le terme « supérieur 
immédiat », qu'on retrouvait dans la 
convention collective, désignait l'unité 
de travail, l'équipe. 

4 Les rapports catégoriels de consomma
tion désignent des rapports où les 
agents de la « négociation » des ser
vices sont des catégories sociales (per
sonnes âgées, handicapés, jeunes, etc.) 
qui se sont constituées en groupes so
ciaux. 

5 Notre analyse s'appuie non seulement 
sur la littérature sur le sujet, mais aussi 
sur nos recherches sur une dizaine de 
CLSC. Voir Bélanger et Lévesque (1986) 
et Bélanger, Lévesque et Plamondon 
(1988). 

6 Selon le rapport préliminaire de la Com
mission Rochon, du début des années 
1970 jusqu'en 1978, le budget du MAS 
(MSSS) destiné « au soutien des orga
nismes communautaires n'a pas excédé 
annuellement 1,5 million $ distribué à 
une cinquantaine d'organismes » alors 
qu'en 1986-1987, « ce budget s'élevait à 
26 millions $ et était distribué à 1000 or
ganismes » (Commission d'enquête sur 
les services de santé et les services so
ciaux, 1987: 17). 
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